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LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE  
 

EXERCICE - EXERCICE - EXERCICE - EXERCICE - EXERCICE - EXERCICE  
 
 

Cyclone «ZELIE »  
La Guadeloupe en alerte rouge  

 
 
Ce jeudi 15 juin, à 8h du matin, l'ouragan de catégorie 2 « ZELIE » se situait à environ 65 km au Sud-
est de Marie-Galante, qui subit des rafales au-delà des 80 km/h depuis dimanche 23 h, les premières 
pluies organisées ainsi que de très fortes vagues. 
ZELIE poursuit son déplacement vers le Nord-Ouest et risque de passer près de la Basse-Terre dans 
l’après-midi. 
 
En conséquence, de violentes rafales de vent, dépassant les 150 km/h sont attendues d’ici quelques 
heures et jusque en soirée, d'abord de secteur Nord-est puis de Sud-ouest cet après-midi. Les zones 
les plus touchées seront Marie-Galante, les Saintes, et une grande partie de la côte caraïbe de la 
Basse-Terre. 
 
Les pluies prendront un caractère plus continu près du centre du système et affecteront particulièrement 
la région de Basse-Terre - Baillif. Les quantités attendues dans la journée sont comprises entre 150 et 
300 mm en général, jusqu'à 400 mm sur le sud de la Basse-Terre. Des débordements de cours d'eau et 
des coulées de boues sont donc à redouter. 
Par ailleurs, la mer restera grosse sur le sud de l'archipel et dans le Petit cul de Sac, avec des creux 
moyens d'environ 6m. De violents déferlements se produiront dans les heures qui viennent sur ces 
rivages. Une submersion importante affectera ces zones, et notamment les rivages vers Grand Bourg 
de Marie-Galante et vers Basse-Terre. 
 
Le préfet invite chacun à rester à l’abri, à se tenir informé de l’évolution du phénomène en suivant les 
bulletins de Météo France, et à respecter les mesures de sécurité suivantes : 
 
 
Mesures de sécurité individuelles : 
> Rejoindre votre habitation ou un abri pour votre protection en regroupant autant que possible les 
membres de votre famille, y demeurer et éviter ensuite tout déplacement. 
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> Retirer ou arrimer tout objet pouvant se transformer en projectile. 
> Protéger votre habitation, fermer toutes les portes. 
> Rentrer les animaux domestiques. 
> Préparer la pièce la plus sûre de l’habitation pour vous accueillir durant le passage du phénomène. 
> Faire connaître le choix de votre abri à votre entourage et s’y tenir. 
> Se tenir prêt afin de procéder aux travaux de consolidation des portes et fenêtres du logement. 
> Démonter les antennes de télévision et enlever autour de la maison toutes les installations 
susceptibles d’être emportées. 
 
 
Prochain point de situation à : 11h30 
Informations sur le site internet de la Préfecture : www.guadeloupe.pref.gouv.fr  
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Soyez acteur de l’exercice Zélie,  
partagez largement ce communiqué d’exercice sur les  réseaux sociaux  


